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Compétences en matière de tarif (art. 43 
LAMal) 

• Selon la loi fédérale sur l’assurance-maladie (LAMal), les tarifs et les 
prix sont fixés par convention entre les assureurs et les fournisseurs 
de prestations (convention tarifaire) ou, dans les cas prévus par la loi, 
par l’autorité compétente. Ceux-ci veillent à ce que les conventions 
tarifaires soient fixées d’après les règles applicables en économie 
d’entreprise et structurées de manière appropriée. 

• Si les partenaires tarifaires ne peuvent s’entendre sur une structure 
tarifaire uniforme, le Conseil fédéral la fixe. 



Historique

Fondamentaux : historique du «TARMED» 
Structure tarifaire : représentation la plus correcte possible de la réalité 
au cabinet et à l’hôpital afin de déterminer une rémunération des 
prestations ambulatoires appropriée et conforme aux critères de la 
gestion d’entreprise.

Remplacement de 27 systèmes tarifaires historiques 

Evaluation économique des prestations médicales 

Points imposés par le Conseil fédéral en 2002 

Introduction le 01.01.2004



Tardoc : Rétrospective et perspective
- Le 19 juin, le Conseil fédéral a décidé que le TARMED serait remplacé 
par un nouveau tarif ambulatoire au 1er janvier 2026, assorti de 120 
forfaits médicaux.

- Le 21 octobre, l’AD FMH a soutenu à une large majorité le paquet 
global (TARDOC et forfaits ambulatoires) en combinaison avec la 
convention d’accompagnement, mais … referendum

- Le 22 octobre, le conseil d’administration de l’OTMA s’est réuni et a 
approuvé sans opposition le paquet global et la convention 
d’accompagnement.

- Le 31 octobre l’AD FMH se prononce pour activer la clause d’urgence 
pour la décision du 21 octobre 2024 concernant le paquet global du 
système tarifaire ambulatoire et la convention d’accompagnement.























Attestation de formation complémentaire pour la pratique 
du laboratoire au cabinet médical (AFC LP)

Depuis le 1er janvier 2017, l’AFC LP est obligatoire pour les médecins qui 
souhaitent effectuer des analyses de laboratoire au cabinet et les facturer à la 
charge des assurances sociales conformément au tarif de la liste fédérale des 
analyses. 

Si le médecin peut justifier qu’il pose des diagnostics dans un laboratoire au 
cabinet depuis le 01.01.2015 (ou avant) et que ce laboratoire a pris part à des 
contrôles de qualité externes, il « avait » jusqu’au 31.12.2017 pour demander 
l’AFC LP sans suivre le cours CMPR. 

Vérifier sur medreg ou doctorfmh : rubrique « attestation de formation 
complémentaire », mention « pratique du laboratoire au cabinet médical 
(CMPR) »



Liste des analyses (LA)

La liste des analyses (LA) contient les analyses prises en charge par 
l’assurance obligatoire des soins (AOS). Cette liste ainsi que les 
modifications dont elle fait l’objet sont publiées sur cette page : Liste 
des analyses (LA) – BaG

- pas de droits acquis

- il incombe à chaque médecin de vérifier la liste d’analyse qu’il a le 
droit de facturer (p.ex. Na+ non facturable dans le cadre des soins de 
base) Condition que chaque médecin se doit de respecter :



Concernant les laboratoires, les réglementations et les processus ont été

adaptés à la nouvelle législation (modifications de la LAMal, en particulier de

l'art. 58 de la LAMal et de la LAMal en termes de qualité et de rentabilité).

Pour les laboratoires, y compris les laboratoires de cabinets médicaux, cela

signifie qu'ils doivent s'inscrire auprès de QUALAB et en même

temps postuler pour un laboratoire GLN. Le laboratoire est également

désormais tenu de payer une taxe d'inscription annuelle (40 CHF).
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PROCÉDURES ‘EAE’ DES CAISSES-MALADIES:
(prestations efficaces, appropriés et économiques?)
Santésuisse/tarifsuisse contrôlent avec un instrument statistique type: jusqu’à
récemment méthode ‘ANOVA’, actuellement méthode de «régression»

Analyse de facto: UNIQUEMENT VOLUME DE FACTURATION/ PATIENT…
ATTENTION: DISTORSIONS STATISTIQUES!! LE MEDECIN DOIT PROUVER LUI-MÊME 
SON ‘ECONOMICITÉ’ … SOUTIEN PAR LA COMMISSION PARIATIRE/ MIROIR DU 
CABINET PAR LES TRUSTCENTER (CTESIAS)/  AIDE GRÂCE À DES SOUS-ANALYSES 
OBELISC- SOUS-ANALYSES FAITES PAR NEWINDEX… 

NON-MEMBRES SMVS: DOIVENT SE DÉFENDRE SEULS !!
LES PROCÉDURES EAE VONT (MALHEUREUSEMENT) AUGMENTER (PRESSION 
POLITIQUE) MALGRÉ DES ERREURS METHODOLOGIQUES GROSSIÈRES… 






